
Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20230711-lmc14591-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/23
Date de réception préfecture : 12/07/23

RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

numéro
LODÈVE CM_230711_11

----------

L'an deux mille-vingt trois, le onze juillet,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le cinq juillet deux mille vingt-trois, s'est réuni en session, salle du conseil
de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 22

exprimés 28

vote

pour 28

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Monique  GALEOTE,  Ali
BENAMEUR,  Marie-Laure  VERDOL,  Didier  KOEHLER,  Isabelle  PEDROS,  Claude
FERAL,  Michel  PANIS,  Jean-Marc  SAUVIER,  Ahmed  KASSOUH,  Edith  POMAREDE,
Damien  ALIBERT,  David  BOSC, Fadilha  BENAMMAR KOLY,  Thibault  DETRY,  Claude
LAATEB,  Magali  STADLER,  Damien  ROUQUETTE,  Françoise  CAUVY,  Marie  Pierre
CAUMES. 
Absents avec pouvoirs :
Gilles  MARRES à  Gaëlle  LEVEQUE,  Fatiha  ENNADIFI  à  Monique  GALEOTE,  David
DRUART  à  Didier  KOEHLER,  Izia  GOURMELON  à  Isabelle  PEDROS,  Christian
RICARDO à Marie Pierre CAUMES, Joana SINEGRE à Magali STADLER.

Absente :
Nathalie SYZ.

OBJET : Vente des parcelles E482 et E483 au Conseil départemental de l'Hérault

VU  la  loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant  la  loi  n°  83-8 du 7 janvier  1983 relative  à  la  répartition de
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République,

VU la  loi  n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale dite « 3DS » du 21 février 2022,

VU  le  courrier  du  Conseil  départemental de  l’Hérault  en  date  du  19  juillet  2022  proposant  un  transfert  de
domanialité de l’ensemble foncier occupé par l’Agence technique départementale,

VU l’avis de France Domaine qui a évalué la valeur vénale du bien foncier nu à trente-mille euros (30 000 €),

CONSIDÉRANT le transfert de compétence de l’État au bénéfice des conseils départementaux de l’entretien des
routes,

CONSIDÉRANT  que  l’ancienne  subdivision  de  Lodève  créée  par  le  Ministère  de  l’équipement  est  devenue
l’Agence technique départementale suite au transfert de compétences,

CONSIDÉRANT que les parcelles cadastrées E482 et E483 où est installée l’Agence technique départementale,
sur la zone d’activité du Capitoul au 8 rue des Drapiers, appartiennent à la Commune de Lodève,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSIDÉRANT que le Conseil départemental de l’Hérault a maintenu et développé son Agence technique tout en
assurant  les  travaux  d’entretien  et  de  gestion  du  site,  mais  également  en  engageant  récemment  des
investissements plus conséquents sur les bâtiments pour la remise aux normes et la rénovation énergétique,

Ouï l'exposé de   Ludovic     CROS   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :

-  ARTICLE 1 :  DÉCLARE la  désaffectation et  le déclassement des parcelles  cadastrées E482 et  E483 d’une
superficie totale de trois-mille-cent-trente-neuf mètres carrés (3 139m²),

- ARTICLE 2 : APPROUVE la vente au Conseil départemental de l’Hérault des parcelles cadastrées E482 et E483
au prix de trente-mille euros (30 000 €),

-  ARTICLE  3 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et en particulier l’avenant annexé
à la présente délibération,

- ARTICLE 4 : IMPUTE la recette correspondante au budget principal, chapitre 21, article 2115,     

-  ARTICLE  5  :  DIT que  le  présent  acte  sera  transmis  au  service  du  contrôle  de  légalité,  publié selon  la
réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

2/2




		support@docaposte-fast.fr
	2023-07-12T18:55:43+0200
	Paris
	Gaëlle LEVEQUE
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE




